
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE39339

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Filiere culturelle
Question écrite n° 39339

Texte de la question

M. Serge Monnier interroge M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la decentralisation
sur la situation des personnels des ecoles nationales de musique. Pour pouvoir enseigner, les professeurs
doivent etre titulaires d'un certificat d'aptitude delivre par le ministere de la culture. Une fois en poste, ils
dependent des collectivites territoriales auxquelles sont rattachees leurs ecoles. Pour pouvoir etre titularises, ces
personnels doivent figurer sur des listes d'aptitude et leur nomination finale depend de concours organises par le
ministre de l'interieur (CNFPT). En 1995, les seuls concours organises l'ont ete pour la danse, le piano et le
violon. Pour 1996, le CNFPT ne prevoit d'organiser que des concours concernant des assistants specialises,
c'est-a-dire en dessous du niveau du CA. Pour l'orgue, par exemple, aucun concours n'a jamais ete organise.
Cette situation penalise manifestement les personnels des ecoles de musique dans le deroulement de leur
carriere. Il lui demande donc si le CNFPT aura la charge d'organiser dans les annees qui viennent des concours
plus frequents et plus reguliers.
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